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L’Affût : Quelles 
évolutions ont 
traversé les arts 
du cirque depuis 
40 ans ?

La principale concerne l’apparition, 
dans les années 70, du nouveau 
cirque. Celle-ci est liée à un contexte 
particulier, national et international :  
une baisse de la fréquentation du 
cirque traditionnel, une implication 
progressive de l’État dans le secteur 
des arts de la piste à partir de 1974, 
l’ouverture la même année des deux  
premières écoles de cirque occidental 
(L’École Fratellini-Etaix et l’École 
Monfort-Gruss) et la création du 
Festival international du cirque 
de Monaco, puis en 1977 celle 
du Festival mondial du cirque de 
demain. À cette époque, les jeunes 
choisissent de faire du cirque pour 
renouer avec un art populaire, au 
plus près des publics, grâce à des 
spectacles performatifs. Certains 
le font sous chapiteau, mais la 
majorité conçoit des propositions 
pour les salles, en frontal donc, ce 
qui ramène le cirque au théâtre. Ainsi 
naît ce qu’on a appelé « le nouveau 
cirque », à l’initiative duquel on 
trouve d’ailleurs des artistes non 
issus du cirque : Pierre Etaix, Silvia 
Monfort, ou encore Jean Vilar, qui 
en 1971 invite au Festival d’Avignon 

le Cirque Bonjour de Jean-Baptiste 
Thierrée et Victoria Chaplin. Une 
dizaine d’années après la première 
génération des précurseurs des 
années 1970 à laquelle j’appartenais, 
une deuxième salve de créateurs – 
dont le Cirque Plume – apparaît en 
même temps que s’ouvre le Centre 
national des arts du cirque (CNAC) à 
Châlons-en-Champagne, en 1985, et 
son école supérieure. Contrairement 
à nous qui étions des autodidactes, 
cette génération est influencée par 
des metteurs en scène de théâtre, 
des chorégraphes, des plasticiens, 
et fait évoluer le cirque (désormais 
baptisé « cirque contemporain ») sur 
des critères proches de ceux de la 
danse ou du théâtre contemporains. 
Concernant la formation, le nombre 
d’écoles préparatoires et d’écoles 
supérieures délivrant un diplôme 
supérieur (l’École du CNAC à partir 
de 1989, L’Académie Fratellini en 
2003) va croissant. Enfin, l’État et les 
collectivités locales s’investissent 
progressivement, un grand nombre 
de personnels non artistiques 
(dans l’administration culturelle, la 
production, la diffusion, l’animation, 
la technique…) trouvant un intérêt 
au cirque. De nouveaux métiers 
émergent, parce que les artistes 
créent de nouvelles formes.

L’Affût : Se sont-elles accompagnées 
d’une reconnaissance institutionnelle 
et d’un intérêt de la part des produc-
teurs et des diffuseurs ? Et du côté  
des publics ?
L’État est le premier à avoir porté un 
regard, d’abord sous le septennat 
de Valéry Giscard d’Estaing ; lequel, 
avec le ministre de la Culture Jean-
Philippe Lecat qui a préfiguré le 
CNAC, a donné une forte impulsion. 
François Mitterrand et Jack Lang l’ont 
poursuivie. Ensuite, au fil des diverses 
étapes de la décentralisation, les 
collectivités territoriales (Régions, 
Départements puis Communautés 
d’Agglomération) ont été en charge 
d’un certain nombre de budgets, ce 
qui a eu une influence sur la diffusion 
du cirque et les formations, les 
Régions se voyant confier la formation 
professionnelle. Par ailleurs, voici 
une quinzaine d’années, l’État et les 
collectivités ont décidé de financer 
des structures, un peu sur le modèle 
des scènes conventionnées et 
nationales, qui seraient dotées d’un 
budget pour susciter la production 
et la diffusion, accueillir des artistes 
en résidence, s’impliquer dans 
l’éducation artistique et culturelle. 
Aujourd’hui, nous disposons de  
12 Pôles nationaux cirque pourvus de 
ces missions. Les festivals de cirque, 
eux, sont plus rares. Nous voyons de 
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 « De tout temps, le cirque a été un mélange 
 d’arts vivants différents » 
_
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nombreuses manifestations mêler 
la rue et le cirque, comme le Festival 
d’Aurillac, Chalon dans la rue, Furies à 
Châlons-en-Champagne. S’agissant 
des publics, des études ont établi que 
les publics du cirque contemporain 
étaient les mêmes que ceux de la 
danse ou du théâtre contemporains :  
plutôt bourgeois, argentés, urbains 
et ayant un niveau d’études élevé. 
Ils représentent à peu près 15% du 
public du cirque en général. Les 85% 
autres, des publics populaires, se 
tournent vers le cirque traditionnel.

L’Affût : Le cirque se nourrit de 
rencontres avec les autres arts.  
Faut-il y voir un phénomène de mode, 
la recherche de nouveaux débouchés, 
ou bien une réelle évolution esthétique ? 
De tout temps, le cirque a été un 
mélange d’arts vivants différents. 
Donc, affirmer que le cirque contem-
porain apporte un voisinage avec les 
autres arts, c’est réduire l’histoire 
du cirque à celle des dix dernières 
années ou la méconnaître. Il est 
cependant vrai qu’une telle démarche 
peut répondre au besoin de trouver 
de nouvelles pistes de diffusion. Mais 
tout dépend des artistes. Certains 
se produisent, par exemple, dans 
l’espace public parce qu’ils en ont 
envie, tandis que d’autres le font parce 
qu’on leur propose (via des appels 
d’offres du ministère ou des festivals) 
des contrats, et parce qu’un marché 
existe. C’est une réelle évolution.

L’Affût : À quelles principales  
difficultés le secteur est-il confronté ?  
Et comment faire pour mieux  
l’accompagner ?
Tourner sous chapiteau coûte cher, 
car cela nécessite du matériel, 
du personnel, des transports, des 
compétences particulières… Tourner 
en salle est un peu moins difficile et 
moins coûteux. Une autre question 
concerne les moyens des structures. 
On sait que la masse des aides 
publiques reste stable, alors que le 
nombre d’artistes et de compagnies 
augmente. On achète donc moins de 

spectacles, on en fait moins tourner, 
et les lieux étant moins bien dotés, 
ils préfèrent proposer des accueils 
en résidence plutôt que des achats. 
Le modèle économique reste fragile. 
Depuis 30 ans, j’alerte sur le fait 
que l’on forme beaucoup d’artistes, 
peut-être trop. Je préconise donc de 
limiter drastiquement le nombre de 
personnes que l’on forme, mais aussi 
de les former davantage à la polyva-
lence. De même qu’un musicien ou un 

comédien est capable d’interpréter 
des pièces classiques et contempo-
raines, on pourrait très bien imaginer 
qu’un circassien puisse travailler 
aussi bien dans le cirque contem-
porain que dans le cirque traditionnel. 
Or, les acteurs du cirque traditionnel 
n’aiment pas le cirque contemporain, 
et réciproquement. Les deux cirques 
sont cloisonnés, pour des raisons 
idéologiques et économiques, au 
détriment malheureusement de 
jeunes talents en devenir.

L’Affût : On évoque un engouement 
pour le cirque de la part des 
programmateurs alors que certaines 
compagnies peinent à diffuser leurs 
spectacles. Comment l’expliquer ?
Je vois plusieurs explications. On 
peut, par exemple, se demander si ce 
ne sont pas les dix mêmes compa-
gnies qui sont programmées partout. 
C’est une hypothèse. Des diffuseurs 
qui se réunissent régulièrement 
pour harmoniser leurs program-
mations jetteraient leur dévolu sur 
des travaux épatants mais en petit 
nombre, qu’ils feraient tourner. Il y 
a quelques années, une étude de la 

_

 « En 30 ans, les capacités de diffusion 
 se sont réduites de quasiment 75%. » 
_

Société des auteurs et compositeurs 
dramatiques (SACD) montrait qu’en 
danse et en théâtre les program-
mateurs des centres dramatiques 
nationaux et des scènes nationales 
cooptaient les mêmes spectacles. Un 
tout petit nombre tournait dans ces 
structures, et un grand nombre n’y 
figurait pas puisque les places étaient 
déjà prises. La seconde question à 
se poser concerne la réalité d’une 
diffusion accrue du cirque. Si oui, qui 

dispose des chiffres ? L’information 
selon laquelle il serait plus difficile 
de tourner ne me surprend pas. Cela 
est dû soit au fait que le réseau n’est 
pas suffisamment ouvert, soit au 
fait que les compagnies sont trop 
nombreuses, soit aux deux. En 30 ans, 
les capacités de diffusion se sont 
réduites de quasiment 75%.

L’Affût : À quels défis le cirque doit-il 
répondre, dès aujourd’hui et demain ?
Qu’il subsiste et demeure un art 
majeur est, à mes yeux, un enjeu 
important. L’autre défi concerne le 
devenir des artistes, cette autonomie 
et cette polyvalence qui vont leur 
garantir une belle carrière sans 
être dépendants du diffuseur ou de 
l’expert. Il est préférable de former 
les jeunes pour leur développement 
personnel plutôt que pour un marché 
étroit, de leur donner les capacités de 
rebondir sans cesse tout au long de 
leur parcours. Le cirque étant l’art de 
l’instabilité, un artiste qui devient trop 
stable n’est plus un circassien. 
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REGARD SUR LE CIRQUE ET LES ARTS DE LA RUE

L’Affût : Quels 
liens se sont tissés 
au fil des ans 
entre le cirque et 
les arts de la rue, 
et peut-on parler 
de porosité ?

Le cirque contemporain est né dans 
l’espace public et au même moment 
que les arts de la rue, dans les 
années 70. Les liens qui les unissent 
s’expliquent par cette temporalité. 
Certains jeunes souhaitaient 
rencontrer le public là où il se trouvait 
et s’appuyaient sur des techniques 
circassiennes plus ou moins bricolées 
de façon autodidacte. Une petite 
scission s’est opérée avec l’arrivée 
en 1990 à la tête du Centre national 
des arts du cirque (CNAC) de Bernard 
Turin, qui a définitivement placé le 
cirque au cœur d’un processus artis-
tique associant la chorégraphie, les 
arts visuels, etc. Le cirque contem-
porain s’est alors tourné vers d’autres 
réseaux de diffusion, avec des 
propositions en frontal adaptées aux 
salles. Puis certaines équipes, encou-
ragées par le ministère de la Culture, 
se sont équipées de chapiteaux et 
d’autres se sont également senties 
attirées par l’espace public. C’est ce 
mouvement de balancier que l’on peut 
évoquer. Porosité oui, sans doute, 
quand on voit le nombre croissant de 
spectacles de cirque dans le Off des 
festivals de rue. Mais cette situation 
ne date pas d’hier.

L’Affût : Pour quelles raisons (esthé-
tiques, économiques) des compagnies 
circassiennes choisissent-elles de se 
produire en rue ?
Les raisons ne sont pas seulement 
esthétiques, économiques ou socio-
logiques mais tout à la fois. Si aucun 
artiste n’évoque l’aspect économique, 

je pense fortement que c’est l’un des 
motifs, pour les circassiens comme 
d’ailleurs pour les comédiens ou les 
danseurs. L’existence de 300 festivals 
dédiés aux arts de la rue en France 
ouvre un marché et des débouchés. 
Des petites formes de 20 ou 30 mn 
(comme des numéros travaillés dans 
des écoles), par exemple, qui ne 
trouveraient pas leur place dans la 
programmation de scènes conven-
tionnées sont parfaites pour les arts 
de la rue. On constate également 
une volonté, chez certains jeunes 
artistes, de renouer avec la dimension 
populaire du cirque, en étant proches 
des publics. La programmation Off 
des festivals regorge de propositions  
circassiennes (jusqu’à 30% du Off de  
Chalon dans la rue), mais on en trouve 
aussi, ce qui est un phénomène 
plus récent, dans le In. Les promo-
tions sortantes de l’École du cirque 
d’Amiens présentent systémati-
quement des spectacles lors des 
festivals organisés par la Ville, 
ainsi qu’en région dans le cadre de 
Confluences nomades. Idem pour le 
CNAC, qui emmène ses étudiants 
en insertion dans l’espace public. 
De telles pratiques s’officialisent et 
s’institutionnalisent.

L’Affût : Quel intérêt les structures 
et festivals arts de la rue ont-ils à 
programmer des spectacles de cirque ? 
Apportent-ils également un soutien en 
production ?
Le festival Parade(s) à Nanterre, par 
exemple, en a fait une spécificité. Le 
Cirque Baroque ayant été longtemps 
associé à la programmation, les 
publics se sont habitués à ces formes. 
Certaines manifestations d’une 
journée ou d’un week-end y voient 
aussi un intérêt économique, une 
petite pièce de 20 mn coûtant moins 

cher qu’un spectacle d’une heure. Cela 
leur permet aussi de présenter une 
pluralité de formes : clown, acrobatie, 
trapèze parfois… Sur le plan de la 
production, les circassiens solli-
citent des établissements culturels 
qui accompagnent le cirque mais 
s’ouvrent aussi à l’art en espace public 
(comme La Brèche, Pôle national 
cirque à Cherbourg-Octeville), ainsi 
que des structures labellisées arts de 
la rue. L’Atelier 231 à Sotteville-lès-
Rouen, Centre national des arts de la 
rue et de l’espace public, par exemple, 
a très tôt accueilli des compagnies de 
cirque en résidence et coproduit leurs 
créations, notamment à travers le 
réseau européen qui le liait à  
l’Angleterre. L’inverse est plus rare.  
Le cirque a en effet une identité, alors 
que les arts de la rue sont beaucoup 
plus ouverts, et il serait sans doute 
plus difficile à une compagnie arts 
de la rue d’être coproduite par une 
structure labellisée cirque.

L’Affût : Que dit de l’état de santé  
du secteur cirque ce glissement  
vers les arts de la rue ?
Rien de très pertinent, car les arts 
de la rue ne sont pas mieux lotis 
que le cirque. Et le cirque lui-même 
n’est pas en plus mauvaise santé 
aujourd’hui qu’hier. De nombreuses 
opportunités existent et d’autres 
sont à créer, dans des croisements 
avec d’autres secteurs comme la 
science, la recherche ou le social. 
Nous sommes face à des arts vivants, 
qui se réinventent sans cesse, ce 
qui est formidable. Les artistes, et 
notamment les jeunes, éprouvent 
toujours l’envie de continuer à faire 
ce qu’ils aiment et de l’offrir au plus 
grand nombre. 

_

 « Les festivals de rue accueillent de plus en plus 
 de propositions circassiennes » 
_

INTERVIEW FLORIANE GABER
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LA FORMATION

Le territoire de la Nouvelle-Aquitaine abrite deux écoles de 
cirque (à Bordeaux et Châtellerault) qui, outre accueillir une 
pratique amateure et proposer de la formation continue, 
ont en commun d’être des écoles préparatoires, notamment 
aux concours d’établissements comme le Centre national 
des arts du cirque (CNAC), l’Académie Fratellini… Elles 
diffèrent toutefois sur un point important : l’École nationale 
de cirque de Châtellerault prépare au Baccalauréat L option 
cirque, tandis que l’École de cirque de Bordeaux délivre une 
formation professionnelle post-Bac sur deux ans (15 élèves 
par promotion), qui vise à accompagner de jeunes artistes 
dans la réalisation de leur projet professionnel et artistique.  
Malheureusement, un tel cursus n’aboutit pas, pour le 
moment, à l’obtention d’un diplôme. C’est ici que le bât 
blesse selon Laurène Balossa, responsable pédagogique 
de l’École de cirque de Bordeaux, qui fonde cependant des 
espoirs dans les négociations engagées actuellement avec 
le ministère de la Culture sur ce sujet crucial. « Le ministère, 
indique-t-elle, a ouvert un grand chantier sur la formation 
préparatoire, dont le cirque reste un peu le parent pauvre 
par rapport au théâtre, à la musique ou à la danse. L’un des 
enjeux est de permettre à un jeune de gravir les diffé-
rentes marches de la filière cirque. » Ceci est d’autant plus 
important que les profils qui intègrent la formation profes-
sionnelle à Bordeaux sont divers, et la façon dont les élèves 
envisagent leur avenir professionnel parfois vague. Certains 
poursuivront leurs études dans des écoles supérieures 
ou des formations complémentaires, tandis que d’autres 
s’insèreront en tant qu’interprètes dans des compagnies 
existantes, voire fonderont leur propre structure.

SE CONFRONTER À LA RÉALITÉ

Aussi les deux écoles s’attachent-elles à confronter très 
tôt leurs étudiants à leur vie future. Le cursus formation 
professionnelle de Bordeaux propose ainsi, en parte-
nariat avec des opérateurs présents sur le territoire de la 
Métropole et plus largement de la Nouvelle-Aquitaine, des 
rencontres où sont abordées des questions liées à l’inter-
mittence, la structuration d’une compagnie, la production 
et la diffusion. Directeur général de l’École nationale 
de cirque de Châtellerault, Mathieu Antajan, considère, 
pour sa part, essentiel d’informer les élèves préparant le 
Bac cirque sur la diversité des formations. « L’idée est de 
leur parler de l’ensemble des écoles existantes, afin qu’ils 
puissent en choisir une en fonction de leur projet artistique et 
professionnel, explique-t-il. Car toutes les écoles ne forment 
pas les mêmes artistes. » De même estime-t-il nécessaire 
d’opter pour une discipline, selon ses aspirations artistiques 
certes, mais en ayant également conscience de la réalité du 

métier et des difficultés auxquelles ils pourront se heurter. 
« Se former au trapèze volant, par exemple, est formidable, 
souligne Mathieu Antajan. Mais aujourd’hui, très peu de 
compagnies de trapèze volant tournent, car leur économie 
est compliquée. » Ce même principe de réalité commande 
à l’École de Châtellerault de sensibiliser fortement ses 
étudiants à ce qui constitue, selon elle, l’essence du cirque 
contemporain : l’écriture.

UNE DÉMARCHE D’INSERTION

L’autre rôle, capital, de ces écoles est de favoriser l’insertion. 
L’École de cirque de Bordeaux accompagne ainsi des 
artistes dans la réalisation d’un projet personnel (en 
s’agrégeant le concours d’un metteur en scène et d’un 
chorégraphe) et les met en relation avec des diffuseurs 
potentiels. Ce dispositif de tremplin vers la profession-
nalisation porte ses fruits, Laurène Balossa se félicitant 
ainsi que deux circassiennes sorties en 2015 aient vu leur 
spectacle programmé lors du festival L’Échappée belle à 
Blanquefort. L’École de Bordeaux profite d’autre part de la 
présence en ses murs d’un centre culturel pour proposer, 
lors de quatre rendez-vous annuels, les Morceaux choisis, 
des travaux en cours d’élèves et/ou d’artistes accueillis 
en résidence. Les résidences constituent justement un 
autre moyen de soutenir les premiers pas dans la carrière 
de jeunes circassiens qui peinent à trouver des espaces 
où répéter. Mathieu Antajan y voit un bénéfice second et 
néanmoins essentiel pour l’établissement qu’il dirige :  
susciter une émulation. « Une école qui reçoit réguliè-
rement des artistes venus de l’extérieur, assure-t-il, est une 
école vivante, en recherche sur la façon d’écrire le cirque 
aujourd’hui. » Enfin, pour permettre aux artistes de conso-
lider leurs acquis, ou pourquoi pas d’envisager des métiers 
connexes, les deux écoles incluent dans leur enseignement 
des modules de formation continue.

Au regard des formations, complémentaires, qu’ils 
dispensent (un élève ayant obtenu un Bac cirque à 
Châtellerault peut envisager de poursuivre ses études à 
Bordeaux), les deux établissements ont sans aucun doute 
vocation à œuvrer en commun. Une première illustration 
concrète de cette collaboration sera donnée en décembre 
lors du festival Les Insouciants organisé avec Les 3T, qui 
invitera une création réunissant quatre élèves de l’École 
de Bordeaux et cinq de l’école de Châtellerault. Si un tel 
rapprochement n’en est qu’à ses prémices, Laurène Balossa 
entend bien saisir l’opportunité qui s’offre désormais, sur un 
même territoire, d’accompagner des jeunes, de la pratique 
amateure jusqu’à un haut niveau de formation.

REGARDS CROISÉS

ACCOMPAGNER LES JEUNES VERS LA VIE PROFESSIONNELLE
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LA CRÉATION
DIFFUSION

Institués par le ministère de la Culture, d’abord sous l’appel-
lation « Pôles cirque » en 2001 puis assortis d’un nouveau 
label en 2009, les Pôles nationaux cirque (PNC) ont reçu 
pour principales missions le soutien à la création et à la 
diffusion ainsi que le rayonnement de la discipline sur un 
territoire. C’est ce dernier point qui, selon Frédéric Durnerin, 
directeur de L’Agora à Boulazac (Centre culturel pluridisci-
plinaire labellisé en 2010), distingue les PNC d’autres lieux 
labellisés. « La question de la création et de la diffusion n’est 
jamais séparée d’un regard solidaire sur le territoire », fait-il 
d’emblée valoir.

SOUTIEN À LA CRÉATION ET À LA DIFFUSION

Afin de favoriser la création, les PNC mettent régulièrement 
à disposition (10 mois sur 12 au Sirque à Nexon, dirigé par  
Martin Palisse) leurs infrastructures techniques. Ce souci 
d’offrir aux compagnies des conditions de travail optimales 
manifesté également par L’Agora a incité la Ville de Boulazac 
Isle Manoire, la DRAC, la Région et le Département de la 
Dordogne à débourser pas moins de 2,7 M€ pour construire 
Le Cub cirque (inauguré en octobre), lieu de fabrique et 
de diffusion auquel seront adossés cinq logements, un 
espace de restauration et des salles de réunion. Il permettra 
notamment aux artistes de travailler leur création dans une 
configuration circulaire, afin de se produire ensuite sous 
chapiteau. Outre les accueils en résidences de création, 
les PNC s’impliquent plus avant encore aux côtés des 
compagnies, en leur proposant un compagnonnage ou une 
résidence-association. Tandis que L’Agora s’est adjointe 
deux « compagnons » (Le Collectif AOC depuis 2012 et la 
Compagnie L’Oubliée de Raphaëlle Boitel à compter de 
cet automne), Le Sirque, qui fait du soutien à l’écriture une 
priorité, a choisi d’associer à son projet deux auteurs (Elsa 
Guérin et Jérôme Thomas) qu’il accompagne en production 
et en diffusion et auxquels il passe des commandes. Par 
ailleurs, le PNC de Nexon se singularise en assurant la 
production déléguée de certains spectacles ;  
un soutien très précieux, en particulier pour les jeunes 
artistes qui ne souhaitent ou ne peuvent pas se constituer 
en compagnie.

S’agissant de la diffusion, Frédéric Durnerin, à la tête d’un 
lieu qui possède un espace dédié aux chapiteaux et une 
salle de 500 places, insiste sur l’importance de continuer 
à valoriser les créations sous chapiteau. Sur les huit à dix 
spectacles de cirque qu’il accueille chaque saison, environ 
trois sont présentés dans ce dispositif. « Malgré son coût, le 
chapiteau est un atout et reste un marqueur identitaire fort, 
estime le directeur de L’Agora, vecteur aussi de rassem-
blement des publics car peut-être moins intimidant qu’un 
théâtre. » Si Le Sirque programme lui aussi des productions 
sous chapiteau, notamment lors du festival La Route du 
Sirque, sa qualité de producteur et producteur délégué le 
conduit à faire tourner nombre de spectacles, entre autres 
dans des théâtres voisins que sont le CDN de Limoges, la 
Scène nationale d’Aubusson ou encore les théâtres de Brive 
et de Tulle. « Nous réfléchissons avec chacun à la présence 
du cirque contemporain dans leurs salles », précise Martin 
Palisse. Une tâche essentielle, quand on sait la propension 
des CDN, scènes nationales et centres culturels à aller 
parfois vers la facilité lorsqu’il s’agit de programmer du 
cirque.
Enfin, de façon corollaire à la diffusion, les PNC mènent 
un intense travail de médiation et d’action culturelle. 
Celui-ci s’illustre par le soutien apporté à des formes 
proposées dans des contextes singuliers et participatifs 
(tel le spectacle de Jean-Baptiste André, Millefeuilles, qui 
fait l’objet d’une diffusion partagée  associant Boulazac, 
Nexon, Bègles, Terrasson…), mais aussi par des actions plus 
structurantes. Frédéric Durnerin se félicite ainsi que L’Agora 
ait ouvert l’an passé la première classe à horaires aménagés 
cirque, qui permet à des élèves de CM1, CM2 et 6ème de 
pratiquer cette discipline à raison de 5 heures par semaine, 
et propose dès la saison prochaine une option cirque au sein 
d’un Centre de formation d’apprentis (CFA). Très à l’écoute 
de son territoire, majoritairement rural, Le Sirque, pour sa 
part, soumettra bientôt aux tutelles pour les quatre années 
à venir un projet rassemblant une équipe de différents 
artistes et auteurs, conviés à produire des créations in situ ;  
ceci, souligne Martin Palisse, afin de « tisser un lien très 
précis et privilégié avec le public » et renforcer l’irrigation.

REGARDS CROISÉS

LES PÔLES NATIONAUX CIRQUE, POINTS D’APPUI INDISPENSABLES 
EN PRODUCTION ET DIFFUSION
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UN CIRQUE CONTEMPORAIN EN PÉRIL ?

De par leurs missions, les PNC se veulent également attentifs 
à ce que l’on nomme communément « l’émergence » ; un peu 
trop communément d’ailleurs aux yeux de Martin Palisse, 
qui se méfie de ce concept et préfère s’attarder sur une 
problématique plus épineuse : celle de la formation en 
France. Jugeant que l’on forme trop d’artistes (qui n’en sont 
pas toujours, ajoute-t-il), le directeur du Sirque alerte sur 
le devenir de ces jeunes, qui faute de pouvoir s’insérer dans 
des compagnies, montent leur propre structure parfois pour 
produire un seul spectacle. « Nos écoles sont beaucoup 
trop ouvertes », affirme Martin Palisse, partisan de réduire 
la fréquence des promotions du CNAC de Châlons-en-
Champagne et s’interrogeant par ailleurs sur le fait que 
certains élèves, uniquement détenteurs d’un Bac cirque, 
prétendent solliciter des résidences auprès d’un PNC.  
« C’est impossible, et affaiblit en outre le niveau de l’art », 
souligne-t-il. Or, maintenir une exigence de qualité et  
d’innovation dans les arts du cirque constitue précisément 
un autre rôle des Pôles, ardemment défendu par eux. « Nous 
tentons de promouvoir, via les coproductions, des formes qui 
décalent, croisent les regards et produisent du sens », confie 
Frédéric Durnerin. À en croire toutefois Martin Palisse, le 
cirque d’art et d’essai, confronté à la concurrence de celui 
qui prône la technique et la performance, se trouverait 
aujourd’hui en péril. « Nombre d’artistes créent des œuvres 
pertinentes, originales, qu’ils peinent à diffuser », constate-il. 
Conséquence encore plus dommageable, et dictée par la loi 
du marché, la plupart des jeunes artistes feraient montre, 
selon lui, d’un certain conservatisme et n’incarneraient 
plus la relève de ceux qui réinventèrent naguère les formes 
circassiennes. Ainsi, par un étrange retournement de 
l’histoire, note Martin Palisse, les PNC qui ont accompagné 
et favorisé cette évolution « sont aujourd’hui parfois réduits 
à s’engager pour protéger et ne pas voir disparaître certains 
créateurs ».

RÉINVENTER LA RELATION 
ENTRE ARTISTES ET PUBLICS

Fort heureusement, subsistent quelques raisons d’espérer, 
comme les récentes mesures prises par le ministère de 
la Culture, qui a notamment revu le plancher minimal des 
subventions accordées par l’État aux PNC, fixé désormais à 
250 000 €, soit 50 000 € supplémentaires. Les dynamiques 
de coopération, à l’œuvre sur un plan national via le réseau 
Territoires de cirque (qui porte par ailleurs une parole 
politique à l’adresse des tutelles) mais aussi sur un plan 
régional entre Le Sirque, L’Agora, Bègles, Biscarrosse, 
l’Association angérienne d’action artistique de Saint-
Jean-d’Angély (voir encadré) et avec le soutien de l’OARA, 
devraient également accentuer la diffusion du cirque sur 
l’ensemble du territoire. Mais, selon Frédéric Durnerin 
et Martin Palisse, le salut viendra aussi des artistes 
eux-mêmes ; ceux qui portent des histoires singulières et 
qu’il faut, dixit le directeur de L’Agora, « écouter et aider à 
se faufiler dans un contexte contraint » ; ceux qui, associés 
au Sirque, répondent aux commandes du lieu en élaborant 
des formes légères aptes à irriguer le territoire ; ceux qui, 
enfin, proposent des créations esthétiquement puissantes. 
« Car le public, dans sa composante sociale la plus large, sera 
forcément touché par une œuvre forte », explique Martin 
Palisse, estimant en outre que l’avenir du secteur passe 
par une nécessaire réflexion sur « les moyens et les façons 
modernes » de continuer à entretenir la relation entre 
artistes et publics.

Depuis 2010, l’Association angérienne 
d’action artistique (A4) programme du 
cirque sous chapiteau à Saint-Jean-
d’Angély, mais aussi, via La tournée 
chapiteau, sur le territoire des Vals 
de Saintonge, dont deux ou trois 
communes accueillent chaque saison 
une compagnie avec des propositions 
circassiennes conçues pour l’espace 
public. Le succès rencontré par le projet, 
qui a permis d’amplifier la diffusion 
du cirque jusque dans de petites 
villes dépourvues de programmation 
artistique, a largement contribué à la 
décision prise par les collectivités (Ville, 
Communauté de communes des Vals 
de Saintonge, Département et Région) 
d’ouvrir en septembre 2018 un nouvel 
équipement, L’Eden, Pôle des arts du 

cirque de Saint-Jean-d’Angély. « S’offrira 
à nous l’opportunité de présenter 
des spectacles de cirque en salle, 
mais aussi de proposer de nouvelles 
disciplines comme le trapèze ou le fil », 
se félicite Céline Bohère, directrice 
de l’A4. Il sera désormais également 
possible d’accueillir des compagnies 
en résidence, ce que n’autorisait pas la 
salle Aliénor d’Aquitaine, inadaptée à 
la création circassienne. Outre remplir 
les missions habituelles (soutien à 
la création, accueils en résidence, 
diffusion et médiation) d’un tel 
équipement, le Pôle des arts du cirque 
présentera la particularité d’articuler 
son projet autour de deux axes : l’un 
fixe, l’autre itinérant. « La dimension 
d’itinérance reste importante, insiste 

Céline Bohère, car tous les publics de la 
Communauté de communes ne vont pas 
converger vers L’Eden. Il est par ailleurs 
nécessaire de continuer de répondre 
aux demandes des communes et de 
maintenir les liens tissés localement 
avec des Centres de loisirs et des 
écoles. » Certaines pistes de réflexion 
sont également à l’étude, comme 
accueillir dans les murs de L’Eden le 
festival de cirque scolaire de Surgères, 
convier l’École nationale de cirque de 
Châtellerault à décentraliser une partie 
de son activité à Saint-Jean-d’Angély 
et nouer des liens avec l’EPCC L’Abbaye 
royale pour promouvoir la jeune création 
européenne.

UN PÔLE DES ARTS DU CIRQUE À SAINT-JEAN-D’ANGÉLY
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L’Affût : 
 

Le festival Rue 
des étoiles fête 
ses 20 ans. 
Quelle évolution 
constatez-vous 
dans les spectacles 

proposés par les compagnies et 
l’intérêt que les programmateurs  
et le public portent au cirque ?
La plus grande évolution concerne le 
public, qui s’est beaucoup étoffé au 
fil des éditions, est devenu exigeant 
et porte un regard critique sur les 
propositions artistiques. Les formats 
des productions, ont, eux, peu bougé. 
La programmation a toutefois évolué 
vers davantage d’exigence, puisque 
le festival accueille désormais les 
compagnies les plus reconnues de 
l’Hexagone. Les programmateurs 
sont peu présents, car ils se rendent 
surtout au Festival d’Avignon puis à 
Chalon dans la rue. Les compagnies 
peuvent donc se produire dans une 
ambiance détendue. Les profes-
sionnels sont néanmoins attentifs  
à nos choix, qui correspondent à tout 
ce que programment les lieux repérés 
en cirque.

L’Affût : En quoi Rue des étoiles a-t-il 
un effet levier sur la diffusion ? Et sur 
la production des créations futures ?
Les festivals dédiés au cirque n’étant 
pas très nombreux, les compagnies 
sont à la recherche de manifestations 
comme la nôtre pour être diffusées 
et imaginer des tournées. Au-delà du 
simple aspect économique, il est très 
important de pouvoir confronter ses 
créations à un public, et les artistes se  
disent très satisfaits des retours des 
spectateurs de Biscarrosse. De plus, 
nous permettons à des spectacles 
nouvellement créés d’être joués trois 

ou quatre fois, ce qui est intéressant. 
Il est d’ailleurs fréquent que des 
compagnies programmées à Chalon 
dans la rue se produisent juste avant 
lors de Rue des étoiles. La notoriété 
acquise par le festival fait que les 
compagnies aiment afficher leur 
participation et sont repérées par 
les programmateurs, même ceux qui 
ne sont pas présents physiquement. 
Nous nous inscrivons vraiment dans 
un circuit professionnel national.  
Le festival n’a malheureusement pas 
les moyens d’investir en production. 
Nous pré-achetons toutefois certains 
spectacles, ce qui constitue une 
forme de soutien à la production 
car nous garantissons une diffusion 
immédiatement après la création.

L’Affût : Comment sont impulsées des 
dynamiques croisées entre le Crabb, 
l’Association française de cirque 
adaptée (AFCA) à Aire-sur-l’Adour  
et l’École Galaprini à Cap Breton ?
Avec l’AFCA, nous avons noué un 
partenariat autour de la formation 
préparant au Brevet professionnel de 
la jeunesse, de l’éducation populaire 
et du sport (BPJEPS). Nous avons 
imaginé un module qui se déroule 
durant le festival et permet aux 
stagiaires de se confronter aux 
techniques liées au montage d’un 
chapiteau, à la sécurité mais aussi 
à la pédagogie en encadrant des 
ateliers cirque destinés aux jeunes 
du territoire. Le temps du festival 
fait désormais partie intégrante de 
la formation. L’École Galaprini est, 
quant à elle, invitée au même titre 
que d’autres écoles (l’école de Cirque 
du Teich Cirkini, le Lido de Toulouse 
cette année, ou le Centre d’ani-
mation Bastide Queyries les années 
précédentes) à présenter ses élèves 

et à animer des ateliers. Le festival 
accueille aussi bien des compagnies 
reconnues que des écoles. Tout le 
monde y a sa place, et nous essayons 
de créer une mixité intéressante, 
toujours dans un esprit de partage 
que nous défendons.

L’Affût : La Nouvelle-Aquitaine 
compte deux Pôles cirque, des 
écoles ainsi que plusieurs structures 
engagées en faveur des arts de la 
piste. Peut-on parler d’un réseau 
aquitain ?
Je ne le pense pas, car la Nouvelle-
Aquitaine ne regroupe pas tant 
d’opérateurs que cela. Mon réseau se 
limite à L’Agora de Boulazac, Le Sirque 
de Nexon et Bègles. Sur des projets 
que nous pourrions partager, nous 
sommes les seuls dans Les Landes 
à pouvoir suivre économiquement. 
L’AFCA et L’École Galaprini souhaite-
raient s’inscrire dans des projets, et 
le Département des Landes nous y 
encourage. L’idée serait de mutualiser 
des tournées sous chapiteau sur le 
territoire. Ce serait intéressant, sauf 
que personne ne peut se greffer sur 
les productions que nous présentons. 
Il n’existe donc pas vraiment de 
réseau au sens d’irrigation du 
territoire. Du moins pas encore. 
Cela sera possible lorsque les deux 
Pôles nationaux cirque bénéficieront 
d’enveloppes supplémentaires pour 
soutenir des projets collaboratifs. 
L’Agora a d’ores et déjà obtenu une 
subvention de la Région afin d’accom-
pagner des productions portées par 
des structures moyennes comme la 
nôtre. Mais c’est encore trop récent 
pour préjuger de l’avenir. Le réseau 
aquitain reste à construire et il nous 
faut inventer de nouvelles pratiques.

JEAN-MARC HÉLIÈS
directeur du Crabb à Biscarrosse et du festival Rue des étoiles

INTERVIEW

LE RÔLE DES FESTIVALS
L’EXEMPLE DE RUE DES ÉTOILES
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L’Affût : La Ville 
de Bègles accueille 
des chapiteaux 
depuis 2005 et a 
même aménagé 

un espace dédié. Pourquoi ce choix ?
Bègles vivait une situation paradoxale :  
dans les années 80, elle avait été 
l’une des premières Villes de l’Agglo-
mération à se doter d’un service 
culturel et à porter un projet culturel 
municipal fort, mais disposait de 
peu d’équipements municipaux. 
Outre transformer la petite salle 
de la Chapelle de Mussonville en 
véritable salle de spectacle, la Ville 
réfléchissait à la façon dont la 
culture pourrait investir les quartiers, 
notamment ceux situés au nord, 
en lisière de Bordeaux. C’était pour 
elle une priorité, et le chapiteau 
lui est apparu comme un bon outil 
de développement territorial. Une 
première expérimentation a été 
menée avec de longues résidences 
du Cirque Romanès en 2005-2006, 
qui a bousculé un peu les communes. 
Un projet s’est alors développé sur 
l’idée à la fois de créer un événement 
dans les cœurs de villes, de susciter 
une permanence artistique dans 
les quartiers et de travailler sur les 
notions d’itinérance et de culture 
populaire. D’abord porté par le Centre 
de rencontres et d’action cultu-
relle (Creac), il a été rebaptisé en 
2009-2010 la Cité cirque parce qu’il 
était mis en œuvre à Bègles mais 
aussi dans ses quartiers, à l’échelon 
intercommunal et sur l’ensemble 
de la Métropole. Aujourd’hui, la Cité 
cirque dispose d’un chapiteau de 
500 places, en loue d’autres et met 
également à disposition un espace 

dans le Quartier des Terres neuves 
pour accueillir les compagnies qui en 
possèdent un. Bègles propose ainsi 
du cirque toute l’année. L’équipe de 
la Cité cirque et les élus sont très 
attachés au chapiteau et à la forme 
circulaire, qui constituent à leurs yeux 
l’expression même du cirque.

L’Affût : En quoi la diffusion sous 
chapiteau présente-t-elle des 
avantages en termes d’irrigation 
du territoire et d’accès de tous à la 
culture ?
L’existence du chapiteau permet 
d’être dans une logique de séries de 
représentations (de 4 à 50 dates) 
et donc de mieux travailler sur une 
présence au long cours des artistes. 
Les résultats sont probants : avant 
2005, le nombre annuel de billets 
vendus pour des spectacles à Bègles 
s’élevait à 1 350, alors qu’il s’établit 
aujourd’hui entre 20 000 et 30 000, 
dont quatre cinquièmes pour le 
cirque. Le chapiteau favorise aussi 
l’itinérance, la coopération avec les 
communes de l’Agglomération et 
au-delà. Certaines se fédèrent autour 
d’un projet porté par Bègles pour le 
faire entrer dans leur saison, ou bien 
Bègles assure un maillage territorial 
en proposant des tournées en parte-
nariat avec les Villes. S’agissant de la 
médiation, le cirque offre cette possi-
bilité d’ouvrir un champ extrêmement 
large, du sport loisirs aux écoles de 
cirque en passant par l’action sociale 
grâce à des ateliers parents/enfants, 
des résidences et bien entendu de 
la diffusion. Notre projet comprend 
aussi un important volet d’éducation 
artistique et culturelle, des classes de 
maternelle jusqu’au lycée.

L’Affût : Vers quelles nouvelles 
missions la Cité cirque s’oriente-t-elle ?
Celles-ci s’étendent désormais à la 
Métropole de Bordeaux, à Floirac et 
à l’ensemble des sites où l’on peut 
implanter des chapiteaux. À côté de 
l’espace chapiteau va être construit 
un bâtiment de 700 m2, conçu 
comme une maison de la culture 
pour tous les habitants du quartier. 
Cet équipement va nous permettre 
d’effectuer des accueils en résidence 
plus longs, peut-être même du 
compagnonnage avec des artistes. La 
Cité cirque remplit les missions d’une 
scène conventionnée sans toutefois 
bénéficier des mêmes moyens. Son 
travail profite à l’ensemble de l’Agglo-
mération grâce à un financement 
important de la Ville.

L’Affût : Quelle dynamique votre 
démarche peut-elle créer à l’échelle 
régionale ? 
Le cirque à Bègles représente 
aujourd’hui les trois-quarts du 
budget de la politique culturelle de 
la Ville. C’est un choix fort, et les liens 
que nous allons développer sur des 
accueils artistiques avec L’Agora 
de Boulazac, Le Sirque de Nexon, 
des lieux conventionnés ou non, 
seront déterminants pour permettre 
la circulation des formes circas-
siennes. Il faut que se développe une 
logique d’entraide, de coopération, 
notamment au sein du réseau Terri-
toire de cirque, et que nous soyons 
présents sur l’ensemble de la région.

Merci à Philippe Sanchez, ancien directeur des 
Affaires culturelles de la Ville de Bègles et actuel 
directeur de l’IDDAC, agence culturelle de la 
Gironde, pour les compléments apportés à cet 
entretien.

FLORENCE CAILTON
directrice des Affaires culturelles de la Ville de BèglesINTERVIEW

L’EXEMPLE DE BÈGLES

LE CHAPITEAU OUTIL
DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ?
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QUELS ENJEUX À VENIR ?

L’Affût : 
Quels sont les 
principaux 
enjeux auxquels 
est aujourd’hui 
confronté  
le secteur du  
cirque ?

Le premier consiste à défendre la 
spécificité du cirque, et notamment 
le chapiteau qui représente un enjeu 
important. Les équipes artistiques 
peinent en effet à conserver cet outil, 
pour des motifs financiers mais aussi 
en raison de la place de plus en plus 
faible que les lieux et les Villes lui 
accordent. Depuis trois ans, nous 
constatons une baisse de la program-
mation de spectacles sous chapiteau, 
ce qui conduit des compagnies à 
le délaisser ou à le vendre. L’autre 
préoccupation, constante, est de 
réussir à promouvoir les arts de la 
piste à leur juste valeur. L’idée que le 
cirque présente un intérêt pour une 
ouverture ou une clôture de saison ou 
des spectacles de Noël reste encore 
trop présente dans les mentalités. De 
nombreux lieux éprouvent encore des 
difficultés à en programmer comme 
ils programment du théâtre ou de la 
danse. D’importants progrès ont été 
réalisés, des Pôles nationaux cirque 
ont été créés, mais ceux-ci ne sont 
pas tellement dotés, en tout cas pas 
à la hauteur des scènes labellisées 
pour d’autres champs disciplinaires. 
Ceci, alors même qu’ils nécessitent 
des équipements (agrès, salles de 
répétition…) coûteux et que leurs 
missions doivent satisfaire aux 
mêmes exigences.

L’Affût : Quelles difficultés et préoccu-
pations vos adhérents expriment-ils ?
La diffusion se restreint et les 
négociations sont de plus en plus 
tendues sur les prestations artis-

tiques comme sur les frais de 
transport ou de repas. Les marges 
diminuent, mais les charges 
demeurent, elles, élevées. La situation 
des compagnies s’en trouve fragi-
lisée, car à force de rogner sur les 
marges, il devient très difficile de 
salarier un administrateur et un 
chargé de production et de diffusion, 
personnes pourtant indispensables 
au bon fonctionnement d’une 
structure. La recherche de parte-
naires en production est également 
compliquée, et quand un copro-
ducteur allouait autrefois 10 000 €, il 
ne donne plus aujourd’hui que 5 000 
ou 2 000. La plupart des program-
mateurs connaissent des difficultés, 
dont le cirque pâtit. Les compagnies 
sont alors conduites à concevoir des 
productions de plus en plus légères, 
avec le moins d’artistes, le moins 
de matériel et le moins de temps de 
montage possible. Pourquoi pas, mais 
à quel prix ? Celui de l’uniformisation 
des spectacles ?

L’Affût : Sur quels points  
comptez-vous interpeller l’État  
et les collectivités territoriales ?
Ils concernent des questions liées 
à la pérennisation des emplois (en 
lien avec les aides à l’emploi et le 
soutien apporté aux compagnies), 
à l’égalité entre les femmes et les 
hommes, mais aussi au cirque 
équestre sur l’ensemble des champs 
de la formation, de la production, des 
temps de résidence, de la diffusion 
de ce type de spectacles bien 
particuliers. Enfin, nous souhaitons 
travailler à la sauvegarde des lieux 
intermédiaires indispensables à 
l’émergence, souvent dirigés par des 
collectifs et/ou des compagnies, qui 
tissent des liens sur plusieurs plans, 
et à la nécessité d’aider leur fonction-
nement.

L’Affût : Comment redonner  
un nouvel élan au cirque ? 
En réfléchissant, ce que l’on fait 
déjà, à des pratiques de mutuali-
sation, de solidarité et d’optimisation 
des moyens. Certaines compa-
gnies essayent aussi de travailler 
sur l’amoindrissement des coûts 
du chapiteau, ou envisagent la 
possibilité d’avoir des chapiteaux 
éco-responsables. Je pense, par 
ailleurs, qu’il faut revoir les aides. 
L’aide à la résidence a été supprimée, 
et celle relative à l’itinérance est 
régulièrement menacée alors qu’elle 
est absolument indispensable. Les 
scènes intermédiaires jouent un rôle 
important dans cet élan, mais tout 
dépend de leur direction artistique. 
Or, on ne peut obliger un program-
mateur à accueillir « un quota » de 
spectacles de danse, de théâtre et de 
cirque. De manière générale, les Pôles 
cirque, les scènes nationales comme 
les scènes intermédiaires n’ont plus 
les moyens de prendre des risques. 
On peut se satisfaire en revanche 
du travail développé en direction du 
jeune public et de l’idée d’ancrer dès 
l’enfance l’indispensable nécessité 
de l’art. Nous avons cependant un 
travail à mener sur « l’enfance » en 
lien avec l’Éducation nationale, pour 
que l’art, au-delà de l’initiation ou de 
la sensibilisation, intègre les parcours 
scolaires.
En octobre, nous publierons Les États 
généreux du cirque, issus de deux 
années de concertation réalisée un 
peu partout en France, qui récapi-
tulera nos propositions pour l’avenir 
du secteur.

VIRGINIE PARMENTIER
représentante du Syndicat des cirques et compagnies de création (SCC)
auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine

INTERVIEW
_

 « Promouvoir le cirque à sa juste valeur » 
_
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